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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-45444

Département(s) de publication : 58
 Annonce n° 26-45444

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-44508

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté de communes Haut Nivernais Val d YonneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

200 067 429 00015N° National d'identification : 
CLAMECYVille : 

58500Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

58Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Gestion et entretien de la zone tampon d'accueil des gens du voyage de ClamecyIntitulé du marché : 
79993100Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le présent marché comprend le suivi de l'exploitation du site, la Description succincte du marché : 

gestion administrative et financière des occupations ainsi que le bon fonctionnement et l'entretien 
des équipements.

Valeur financière : 40%, Valeur technique : 60% (40% Méthodologie et Critères d'attribution : 
organisation déployées pour réaliser des missions administratives, financières, techniques et modalités 
de gestion des délais, 10% Gestion des relations avec les voyageurs, 10% Gestion des relations et du 
suivi du contrat avec la Communauté de communes)

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres dématérialisées est avancée au mardi 02 juin 2026 à 12h. Le 
règlement de consultation a été mis à jour en conséquence.

05/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-45444
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